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Accord professionnel

CAISSE D’ÉPARGNE

ACCORD DU 29 MARS 2011
RELATIF À LA PROROGATION DES MANDATS DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

TITULAIRES ET SUPPLÉANTS

NOR : ASET1150916M

Les dernières élections ayant conduit à la désignation des représentants du personnel titulaires et 
suppléants au conseil de discipline national se sont déroulées, par voie de vote électronique, du 3 
au 12 juin 2008.

Compte tenu de difficultés liées à l’organisation des élections avant le 12 juin 2011, notamment 
du fait de contraintes de calendrier, les parties se sont accordées, à l’unanimité, sur les dispositions 
suivantes :

Article 1er

Prorogation des mandats

Par le présent accord, les parties conviennent de proroger le mandat en cours des représentants du 
personnel titulaires et suppléants du conseil de discipline national, qui devait expirer le 12 juin 2011, 
jusqu’à la mise en place du conseil de discipline national tel qu’issu des prochaines élections.

Article 2

Durée

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée. Il prendra effet à compter du 12 juin 2011 
jusqu’à la mise en place du conseil de discipline national tel qu’issu des prochaines élections, soit 
au 23 juin 2011.

En aucun cas, il ne pourra, à l’échéance, produire ses effets comme un accord à durée indétermi-
née, les parties décidant de faire expressément échec à la règle prévue à l’article L. 2222-4 du code 
du travail.

Article 3

Dépôt de l’accord

Conformément aux dispositions prévues aux articles L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du code 
du travail, le présent accord sera déposé par BPCE en double exemplaires, dont une version sur sup-
port papier signée des parties et une version sur support électronique, auprès des services centraux 
du ministre chargé du travail.

Un exemplaire de ce texte sera également remis par BPCE au secrétariat-greffe du conseil de 
prud’hommes de Paris.

Paris, le 29 mars 2011.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

CONVENTIONS COLLECTIVES
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Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :

BPCE.

Syndicats de salariés :

CGT ;

CFDT ;

CFTC ;

UNSA ;

SNE CGC ;

SNP FO ;

SUD.


